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PROGRAMME DE L’ACTION DE FORMATION 

« Initiation à l’apiculture » 14 heures 

  
 
 
 
 

 

SAMEDI 21 MARS 2026 ET SAMEDI 28 MARS  2026 
Horaires :  8H-12H EN SALLE - Le Métis à Convenance BAIE MAHAULT 

PRATIQUE CHEZ LE TUTEUR 

 
 

Samedi 21 mars  2026  -  Séance n°1 :  La multiplication des colonies  
Cours théoriques : 

 Objectifs pédagogiques du module 1 : 8h-12h 
Contenus : 

- Attirer un essaim 
- Réaliser un essaim artificiel 
- S’occuper d’une colonie bourdonneuse 
- Récupérer un essaim sauvage : Essaim grappé / Essaim installé 

 
 

Cours pratiques :3 h chez le tuteur 

 COURS PRATIQUE 1 :  

- Récupérer un essaim sauvage 
-  

Samedi 28 mars 2026 - Séance n°2 : Le suivi des colonies au cours de la saison 
 
Cours théoriques : 

 8h-12h Objectifs pédagogiques de la séquence : 
- Le nourrissement des abeilles 
- Les maladies et traitements sanitaires 
 

 

Cours pratiques :3h chez le tuteur 
 

- Réaliser des essaims artificiels 

- Le nourrissement des colonies 
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2 eme SESSION DE FORMATION 2024 

 

 
DEVIS 2026010302 
 

 

 

"Initiation à la conduite d'un atelier apicole " 
Samedi 21 Mars et Samedi 28 Mars 2026 

 
                            
  

Théorique : 8 heures en salle au total sur les 2 jours 
Pratique : 6 heures chez un professionnel au total sur les 2 jours 

 

 
 
Montant HT………………………………… = 400 euros HT 
Pas de TVA …………………………………  =    0 euros 
Montant total TTC…………………………= 400 euros TTC 
 
 
 
Arrêté le devis à un montant de Quatre cent euros TTC 

 
 


